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n° 281 517 du 6 décembre 2022
dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. MASSIN
Square Eugène Plasky 92-94/2
1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 3 juin 2022 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 avril 2022.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 14 juillet 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 19 juillet 2022.

Vu l’ordonnance du 27 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 8 novembre 2022.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assisté par Me J. VANSTALLE loco Me E. MASSIN,

avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience. Dans un courrier du 11 octobre

2022, celle-ci a averti le Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le cadre de la

présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, « Si la partie

requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à formuler

oralement. »

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit :

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience.
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Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée.

Les autres parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la

demande ou au recours. […] ».

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, à

accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011).

L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-fondé

même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas davantage lier

le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet égard l’article 39/2,

§ 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que comme tel, le refus de la partie

défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de

se prononcer sur le bien-fondé de la demande de protection internationale de la partie requérante, en se

basant à cet effet sur tous les éléments du dossier communiqués par les parties.

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie

défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à être

entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux arguments

sur lesquels la partie requérante entendrait insister. Le Conseil rappelle également que suite à la demande

d’être entendu formulée par la partie requérante, il est amené à statuer sur le recours en ayant égard à

l’ensemble des éléments exposés par les parties, sans être tenu par les motifs de l’ordonnance prise sur

la base de l’article 39/73 précité.

2.1. La partie requérante se réfère aux faits tels qu’ils figurent au point A de la décision attaquée :

« Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise, d’origine ethnique bamiléké

et de confession catholique. Vous êtes né le 27 juillet 1991 à Yaoundé, où vous résidez jusqu’à votre

départ du Cameroun aux côtés de votre maman et votre fratrie, votre père étant décédé durant votre

enfance. A la disparition de celui-ci, vous mettez un terme à votre scolarité et débutez notamment la vente

de chaussures au marché de Mokolo. Le 24 octobre 2016, vous rencontrez J.Z. qui vient faire des achats

chez vous. Vous échangez quelques mois et décidez de vous voir à un restaurant. Vous lui faites part de

vos sentiments lors de ce rendez-vous, elle vous dit alors qu’elle doit y réfléchir. Une à deux semaines

plus tard, elle vous envoie un message. Suite à ce message, vous l’appelez, c’est lors de cet appel qu’elle

dit qu’elle est partante pour une relation avec vous. En apprenant cette relation que vous entretenez avec

sa fille, E. N., général dans l’armée camerounaise, vous appelle le 26 octobre 2016 par téléphone et vous

demande de ne plus entretenir de relation avec sa fille. Vous lui dites comprendre son message, que vous

allez en parler avec sa fille. En en parlant à J., cette dernière vous dit qu’elle veut continuer la relation.

Vous lui faites part de votre inquiétude car elle vous avait dit auparavant que son père faisait partie du

gouvernement mais elle vous rassure en vous disant que vous ne risquez rien. Vous acceptez dès lors

de continuer la relation mais vous prenez des précautions en vous voyant seulement au marché ou bien

l’un chez l’autre. Vous vivez ainsi votre vie de couple sans rencontrer de problèmes jusqu’au 2 septembre

2018. Ce jour-là, J. vous fait comprendre qu’elle n’a plus ses règles depuis un mois. Vous lui dites alors

de faire un test de grossesse. Vous allez acheter ledit test et le donnez à J. : le test est positif. Vous lui

dites alors d’en parler à sa mère afin de voir ce que cette dernière en pense. Sa mère ne prend pas bien

les choses et lui crie dessus. Elle en parle ensuite au père de J. et le général vous appelle, il vous dit que

vous venez de gâcher la vie de sa fille. En en parlant à votre petite amie, c’est là qu’elle vous indique que

son père est en fait un haut cadre de l’armée. Vous lui dites alors que le mieux c’est de dire à son père

que vous terminez la relation mais elle vous rétorque que le mieux serait qu’elle en parle à sa mère

d’abord. Le 7 octobre 2018, tandis que vous êtes au marché à faire votre travail, deux hommes viennent

à vous vers 15h-16h. Ces derniers vous demandent de les suivre en vous indiquant que c’est lié à Z. J. :

d’abord, vous refusez, puis vous les suivez et vos collègues décident aussi d’aller avec vous. Vous

appelez aussi votre mère pour la prévenir, qui vous reproche au téléphone d’avoir continué votre relation

avec J. tandis qu’elle vous enjoignait de rompre avec cette dernière, elle ajoute toutefois de la prévenir

où vous irez pour vous rejoindre. Vous êtes emmené par ces deux hommes à la gendarmerie de Foulam

tandis que vos collègues vous suivent dans un taxi derrière vous. En voiture, un des deux hommes vous

tape et vous gifle en vous disant que vous avez cherché des problèmes qui vous dépassent. Une fois

arrivé à la gendarmerie, on vous fait asseoir à même le sol après avoir dû enlever vos vêtements. Vous

appelez votre mère afin de lui dire où vous êtes. Elle arrive ensuite avec votre petit frère et votre petite

soeur : les gendarmes lui disent alors que cette arrestation est due à votre relation avec J. Votre mère se

met dès lors à protester car elle ne trouve pas normal qu’on vous arrête pour un motif aussi futile et vos

amis ainsi que vos soeurs la rejoignent dans cette protestation.



CCE X - Page 3

Un des gendarmes ayant entendu les plaintes de votre mère vient la trouver et se rendant compte qu’elle

vient aussi de l’ouest Bamanké comme lui, il lui propose de négocier afin de pouvoir vous relâcher. Il

ajoute que si toutefois il arrive à vous faire libérer, il vous faudra quitter le pays. Cet homme va donc parler

à ses collègues et à son retour vous demande de vous habiller. Comme il avait dit à votre mère que vous

ne deviez plus rentrer chez vous, vous décidez d’aller vous cacher chez un ami, le temps de voir comment

les choses évoluent. Finalement, sur conseils de vos proches, vous rassemblez vos économies et quittez

le Cameroun en date du 15 octobre 2018. Vous avez comme plan initial de vous rendre au Congo chez

votre grande soeur. Une fois au Nigéria toutefois, vous rencontrez un groupe de personnes que vous

suivez car ils vous disent qu’ils partent à l’aventure. Vous passez ainsi par le Nigéria, puis le Niger et

parvenez enfin en Algérie. Vous restez deux mois en Algérie avant de partir pour le Maroc, où vous restez

4 mois. Vous vous rendez ensuite en Espagne : vous passez une semaine en prison en Espagne où on

prend vos empreintes avant d’être envoyé à Madrid. Après cela, vous vous rendez en France où vous

restez deux semaines. Vous arrivez en Belgique le 11 octobre 2019 et introduisez votre demande de

protection internationale le 17 octobre 2019. Depuis le problème vécu, J. vit avec votre mère dans votre

domicile familial et vit toujours actuellement avec votre fils A. U. né le 15 août 2019. Après votre départ,

le général envoie des gens à la maison de votre mère pour vous rechercher et il vient même en personne

à une reprise. Une convocation à votre nom est également envoyée à votre domicile. Afin d’étayer vos

déclarations, vous déposez au cours de vos entretiens personnels votre acte de naissance émis le 29

juillet 1991, deux quittances de frais de toilette et de conservation mortuaire de votre défunt père datant

du 23 juillet 2004, des photos de funérailles, des photos d’une femme et d’un enfant que vous dites être

N.J. et A. U.. Enfin, vous envoyez également un audio d’une femme que vous dites être votre mère et qui

vous indique que le général vient les menacer ».

2.2. Dans sa décision, la partie défenderesse conclut, sur la base de motifs qu’elle détaille, à l’absence

de crédibilité de la partie requérante sur plusieurs points importants du récit. Elle relève notamment, en

substance, des déclarations imprécises dans le chef du requérant à propos de son persécuteur principal,

à savoir le père de sa petite amie, le manque d’intérêt du requérant à s’informer sur l’identité de sa petite

amie alors qu’il garde des contacts avec les membres de la famille de cette dernière, notamment le frère

et la mère de cette dernière. Elle observe en outre que les déclarations du requérant sur la personne de

sa petite amie sont vagues, inconsistantes et à certains moments contradictoires. S’agissant des

problèmes que le requérant soutient avoir eus en raison de sa relation amoureuse avec sa petite amie, à

savoir son arrestation, sa détention et son évasion, la partie défenderesse considère que ses propos sont

assez vagues. Elle considère par ailleurs qu’aucun crédit ne peut être accordé aux déclarations du

requérant sur les recherches dont il soutient faire l’objet depuis son départ du pays par le père de sa petite

amie.

Ces motifs sont conformes au dossier administratif et sont pertinents. Le Conseil, qui les fait siens, estime

qu’ils suffisent à justifier le rejet de la demande d’asile, dès lors que le défaut de crédibilité du récit de la

partie requérante empêche de conclure à l’existence, dans son chef, d’une crainte de persécution ou d’un

risque réel d’atteintes graves, à raison des faits allégués.

2.3. Dans sa requête, la partie requérante n’oppose aucun argument convaincant à ces motifs spécifiques

de la décision. Elle se limite en substance à rappeler certains éléments du récit - lesquels n’apportent

aucun éclairage neuf en la matière -, à critiquer l’appréciation portée par la partie défenderesse - critique

extrêmement générale sans réelle incidence sur les motifs précités de la décision.

Par ailleurs, la partie requérante allègue que le père de sa petite amie est un général dans l’armée
camerounaise et qu’il se serait rendu coupable de détournement de pouvoir, profitant de la corruption et
du climat d’impunité totale régnant au Cameroun pour faire arrêter arbitrairement le requérant, après avoir
procédé à des menaces de mort à son encontre, argumentation qui ne convainc nullement le Conseil,
étant donné que le requérant reste toujours en défaut de donner la moindre information pertinente au
sujet de son persécuteur alors même qu’il s’agit du père de sa petite amie avec laquelle il est en relation
depuis 2016. Le Conseil constate par ailleurs que le requérant reste à l’heure actuelle en défaut d’avancer
le moindre élément objectif de nature à attester les fonctions supposées du père de sa petite amie au sein
des forces de l’ordre camerounaises de même que les accusations de corruption posées à son égard. La
partie requérante allègue également dans sa requête que le requérant n’a pas été questionné quant à
son état de santé psychologique et qu’il incombait à la partie défenderesse d’instruire cet aspect dès le
premier entretien et ajoute également que si le suivi psychologique du requérant a été interrompu par la
crise sanitaire, qu’il est séparé de sa femme et de leur enfant depuis de nombreuses années et que dès
lors il ne fait aucun doute qu’une telle séparation entraîne nécessairement un effet néfaste sur son état,
arguments non pertinents dans le sens où, le Conseil constate que dans ses deux entretiens du 7 juillet
2021 et du 24 août 2021, le requérant ne fait mention d’aucun problème psychologique particulier survenu
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lors de ses entretiens et qui ait compromis sa capacité à donner un récit cohérent sur les faits qu’il soutient
avoir personnellement vécu et qui sont à la base de son départ du pays. De même, à la lecture de
l’attestation de suivi psychologique du 6 novembre 2022, qu’il a déposée lors de son audience du 8
novembre 2022, le Conseil constate que son auteur y reprend les faits invoqués à l’appui de la demande
de protection internationale du requérant. Il observe également qu’il y est indiqué que le requérant a
commencé le suivi psychologique en février 2020 ce qui étonne étant donné que le requérant, interrogé,
lors de son entretien du 7 juillet 2021, a déclaré ne souffrir d’aucun problème médical, hormis des douleurs
au dos, précisant que c’était passager. Il relève également que dans les éléments d’anamnèse invoqués
dans l’attestation, il y est indiqué que le requérant aurait été menacé, « suite à une aventure amoureuse
avec la compagne d’un militaire haut placé » et que cette compagne aurait eu un garçon avec le requérant,
ce qui contredit les déclarations du requérant lors de ses deux entretiens sur l’identité de la personne
avec laquelle il aurait la relation amoureuse (dossier administratif/ pièce 11/ pages 5 à 17).
Le Conseil constate que le psychologue thérapeute y explique que le requérant est venu en consultation
en raison de violents maux de tête qui sont « un des symptômes des stress post-traumatiques ». De
même, il y est indiqué que le requérant aurait des difficultés à trouver le sommeil, des fatigues récurrentes
et de gros troubles de la mémoire. Toutefois à la lecture des deux notes d’entretien, le Conseil constate
qu’il n’appert pas que le requérant aurait manifesté une difficulté significative à relater les événements
qu’il soutient avoir vécus dans son pays d’origine ni qu’il aurait des troubles qui empêcheraient un examen
normal de sa demande de protection internationale. À cet égard, le Conseil observe également que le
requérant, à l’issue de son deuxième entretien déclare que son entretien s’est bien passé et que son
conseil, présent également lors de ses deux entretiens personnels, a indiqué ne faire aucun commentaire
ou ajout quelconque par rapport aux déclarations du requérant (dossier administratif/ pièce 11/ page 29
et pièce 7 pages 19 et 20). Le Conseil considère dès lors que les souffrances psychologiques décrites
dans l’attestation du requérant, dont le Conseil ne remet pas en cause leur réalité, ne suffisent pas à
expliquer les nombreuses et importantes lacunes de son récit. Par ailleurs, à la lecture de l’attestation
psychologique, le Conseil constate que ce document contient relativement peu d’information sur la nature
du suivi psychothérapeutique qui aurait été mise en place ou sur un éventuel traitement médicamenteux
qui aurait été prescrit au requérant sur les deux années de consultations. Par ailleurs, si l’attestation
renseigne que le requérant a commencé à être suivi depuis février 2020, rien n’est précisé sur la cadence
de ce suivi psychologique depuis plus de deux ans. le Conseil constate par conséquent que cette
attestation ne contient pas d’élément qui soit de nature à établir la réalité des problèmes allégués par le
requérant dans son pays ni à justifier les lacunes de son récit sur lesdits problèmes.

De même, la partie requérante allègue que le requérant n’entretenait pas de relation privilégié avec le

frère de sa petite amie et qu’avec la mère de cette dernière, leurs relations étaient cordiales et qu’en

aucun cas il ne serait question que le requérant interroge cette dernière sur son époux, argumentation qui

ne convainc nullement le Conseil, étant donné qu’il ne permet pas d’expliquer concrètement le peu

d’intérêt que le requérant manifeste et continue toujours de manifester au sujet de son persécuteur qui l’a

menacé de mort alors même qu’il dispose de ressources suffisantes et de personnes qui connaissent cet

individu pour apporter des renseignements à ce sujet au requérant.

Par ailleurs, s’agissant du moment où le père de sa petite amie aurait appris l’existence de leur relation

amoureuse, la partie requérante soutient qu’une erreur s’est glissée dans ses propos et qu’elle trouve sa

source dans sa propre inattention ou celle de l’officier de protection et qu’elle est assez anodine ;

justifications qui ne convainquent nullement le Conseil au vu de l’importance de cette question dans la

demande du requérant.

Ainsi encore, s’agissant de sa partenaire et de leur relation, la partie requérante rappelle le profil peu

éduqué du requérant et insiste sur le fait que malgré cet état de fait il a malgré tout réussi à donner de

nombreux détails à ce sujet. Elle soutient en outre que le requérant dépose un extrait de la conversation

WhatsApp qu’il entretient avec sa petite amie et que cela vient appuyer les déclarations du requérant sur

l’existence de sa petite amie et de leur relation, arguments non pertinents dans le sens où ils ne permettent

pas utilement de renverser les motifs pertinents de la décision attaquée quant à la pauvreté des propos

du requérant sur la personne de sa petite amie et de leur relation amoureuse alléguée de plus de quatre

ans. Quant à l’extrait de conversation sur l’application WhatsApp, le Conseil considère qu’aucune

conclusion ne peut en être tirée. En effet ce document se limite tout au plus à prouver que le requérant

entretient des conversations via une messagerie instantanée (WhatsApp). Bien que le Conseil constate

qu’à quatre reprises le nom de J. est mentionné et une fois le prénom R., du requérant, est également

mentionné, il considère néanmoins que les personnes reprises dans ces conversations sont difficilement

identifiables et qu’il ne dispose pas du moindre élément objectif de nature à lui permettre de les identifier

sur base de ces échanges. À supposer même que l’une des personne reprise dans cette conversation

soit la petite amie du requérant, le Conseil constate que la partie requérante reste en défaut d’expliquer

les motifs pour lesquels le requérant, interrogé au sujet de sa petite amie, n’a pu fournir la moindre
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information élémentaire à son sujet alors même qu’il a été entendu à deux reprises pendant plus de sept

heures.

Concernant l’arrestation, la détention et l’évasion du requérant, la partie requérante critique l’analyse faite

par la partie défenderesse qu’elle tient pour minimaliste et que la détention du requérant a durée bien

moins de vingt-quatre heures et qu’en outre le simple fait qu’un candidat ne fasse pas preuve de

spontanéité dans ses déclarations ne permet pas de tenir les faits pour non établis, argumentation qui ne

convainc nullement, étant donné que le fait que la brièveté de cette détention ne peut suffire à expliquer

le manque de sentiment de vécu qui transparait des déclarations du requérant quant à sa détention, à

son évasion alléguée, lesquels se vérifient pleinement à la lecture de ses deux entretiens.

Enfin, s’agissant des recherches dont le requérant soutient faire l’objet, la partie requérante soutient qu’il

y a lieu de prendre en compte le fait que le requérant n’était pas physiquement présent lors de ses

recherches et insiste sur le fait qu’il s’est efforcé d’apporter une preuve tangible en versant le fichier audio

de sa mère auquel la partie défenderesse n’a accordé aucun crédit alors même qu’il appartient à cette

dernière d’analyser l’ensemble des éléments pertinents de la demande, justifications qui ne convainquent

nullement le Conseil étant donné que le requérant reste en défaut d’apporter le moindre élément qui soit

de nature à attester que les recherches dont il soutient faire l’objet sont établies. Quant au fichier audio

déposé au dossier administratif, le Conseil constate que contrairement à ce qui est soutenu par la partie

requérante, la partie défenderesse a bel et bien analysé ce support et elle a pu valablement estimer

qu’étant donné le caractère vague des éléments qui y sont rapportés sur d’éventuelles recherches envers

le requérant. En outre, le Conseil considère à l’instar de la partie défenderesse, qu’il n’est pas possible

de déterminer sur ce fichier l’identité de la personne derrière ces voix sonores, la fiabilité et la sincérité de

sa démarche.

Le Conseil constate que la partie requérante reste toujours en défaut d’apporter le moindre élément

permettant d’attester l’existence de recherches éventuelles à son encontre.

Elle ne fournit en définitive aucun élément d’appréciation nouveau, objectif ou consistant pour pallier les

insuffisances qui caractérisent le récit, et notamment convaincre que le requérant serait persécuté et

recherché par le père de sa petite amie au motif qu’il aurait eu avec elle un enfant.

Le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au

demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Haut Commissariat des Nations

Unies pour les réfugiés, Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié,

Genève, 1979, § 196), et que si la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse en la matière, il n’en

reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit les conditions

pour bénéficier de la protection qu’il revendique, quod non en l’espèce. Il en résulte que les motifs précités

de la décision demeurent entiers, et empêchent à eux seuls de faire droit aux craintes alléguées. Elle ne

formule par ailleurs aucun moyen susceptible d’établir la réalité des faits évoqués ni, a fortiori, le bien

fondé des craintes qui en dérivent.

Quant aux informations générales sur la situation des droits de l’homme dans le pays d’origine du

requérant et auxquelles renvoie la requête, le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports faisant

état, de manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que

tout ressortissant de ce pays y a une crainte fondée de persécution : en l’espèce, la partie requérante ne

formule aucun moyen accréditant une telle conclusion.

Enfin, le Conseil constate que plusieurs des conditions cumulatives prévues par l’article 48/6, §4, de la loi

du 15 décembre 1980 ne sont pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au requérant le

bénéfice du doute qu’il revendique en terme de requête.

Du reste, en ce que le requérant invoque l’application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, le

Conseil considère que les conditions de cette disposition ne sont pas remplies en l’espèce. En effet, il

rappelle que, selon cette disposition, le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté ou a déjà subi des

atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes est

considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque réel

de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette persécution ou ces

atteintes graves ne se reproduiront pas. Or, en l’espèce, la matérialité des menaces de persécution ou

persécutions alléguées par le requérant n’est pas établie. Il s’ensuit que la première condition d’application

de l’article 48/7 de la loi fait défaut. Cette disposition légale ne trouve donc pas à s’appliquer.
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Pour le surplus, dès lors qu’elle n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir

reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles, force est de

conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces mêmes

faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains

ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit

par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui lui est soumis, aucune

indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la même loi.

Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la décision

attaquée et les arguments de la requête qui y seraient afférents, un tel examen ne pouvant en toute

hypothèse pas induire une autre conclusion.

Les autres documents versés au dossier de procédure ne sont pas de nature à infirmer les considérations

qui précèdent :

Ainsi, la copie de diplôme de BAC permet juste d’attester que cette personne a eu le bac. Toutefois, le

Conseil estime que ce document ne permet pas d’infirmer les motifs de l’acte attaqué quant aux

incohérences constatées dans les propos du requérant sur le parcours supposé exemplaire de sa petite

amie. De même, alors que le requérant déclare lors de son entretien du 7 juillet 2021 que sa petite amie

est née le 10 avril 1993 à Medon, le Conseil observe la date de naissance mentionnée sur la copie de

diplôme est le 20 avril 1993 et que le lieu de naissance est à Baleveng et non à Mendon comme évoqué

à plusieurs reprises par le requérant lors de ce même entretien.

S’agissant de la copie de l’acte de naissance du fils du requérant, le Conseil constate que ce document

atteste l'identité, la nationalité et le lieu de naissance de la personne mentionnée sur ce document.

En outre, sur ce document, produit en copie, le requérant est mentionné comme étant né le 17 juin 1988

alors que, selon l’acte de naissance du requérant, il est né le 27 juillet 1991. Partant, aucune force

probante ne peut être attribuée à ce document.

2.4. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie

requérante s’en tient pour l’essentiel au récit et aux écrits de procédure.

2.5. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de

persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays.

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. Le

Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer

par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en

résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en

termes de moyen, a perdu toute pertinence.

2.6. Au demeurant, le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et

estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande d’asile. La

demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet.

3. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante.

La partie requérante n’ayant exposé aucun dépens pour l’enrôlement de sa requête, sa demande de

délaisser ces dépens à la partie défenderesse est sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six décembre deux mille vingt-deux par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


